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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FÉVRIER 2023  
ORDRE DU JOUR 

 

(Art. L 2121.10 à L 2121.12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 
 

 

 

 

APPROBATION PROCES-VERBAL DU 14 DECEMBRE 2022 

 

COMPTE RENDU - DECISIONS DU MAIRE 

 
     
A. SUBVENTION RENOVATION FACADES AU VILLAGE 
 
 
B. DESIGNATION D’AVOCAT - ASSOCIATION EN TOUTE FRANCHISE - 
REQUETE AUPRES DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE MARSEILLE N° 22MA02504 

 
C. DESIGNATION D’AVOCAT - TA MARSEILLE 2209008-2 
 
 
 

 

 

DELIBERATIONS 
 

 

 
DGAR 

0/0.     INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
1/0.  MODIFICATION PARTIELLE DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL – 

ABROGE ET REMPLACE LA DELIBERATION 22-49. 

2/0.  DELEGATION COMPLEMENTAIRE DE POUVOIR DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
3/0.  RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
4/0.  DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2023 
5/0.  ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER DE LA COMMUNE DE VITROLLES 
6/0.  CONVENTION CADRE DE MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS MUNICIPAUX AUX 

PARTENAIRES DANS LE CADRE DES MANIFESTATIONS 

7/0.  TARIFS PUBLICS 2023 DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

8/0.  DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS ANNUEL COMMUN 
ENTRE LA CAF ET LE CD13 – DEVELOPPEMENT DE L’ACCUEIL D’ENFANTS EN SITUATION 
DE HANDICAP OU DE MALADIE CHRONIQUE – EXERCICE 2023 

9/0.  DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHONE DANS 
LE CADRE DE L’AIDE AU FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES D’ACCUEIL PETITE ENFANCE 
DE LA COMMUNE – EXERCICE 2023 

10/0.  COMITE DES ŒUVRES SOCIALES (COS) – PREMIER VERSEMENT SUBVENTION 2023 
11/0.  PERSONNEL COMMUNAL - RENOUVELLEMENT DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

COMMUNAL AUPRES DE LA « CAISSE DES ÉCOLES » 
12/0.  PERSONNEL MUNICIPAL – CRÉATIONS, TRANSFORMATIONS, SUPPRESSIONS DE POSTES 

STATUTAIRES 
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DGST  
13/0.    CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA JARDINERIE BOTANIC POUR LA 

REDISTRIBUTION DES SURPLUS DE VEGETAUX AUX ASSOCIATIONS VITROLLAISES 

 
 

DGAVCDU                 
14/0.  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VITROLLES ET LA FONDATION 30 MILLIONS D’AMIS 
15/0.  VENTE D’UN LOCAL VACANT AVENUE RHIN ET DANUBE 
16/0.  APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE DES CENTRES SOCIAUX DANS LES BOUCHES 

DU RHÔNE 2023 

 
 
 

DGAESC 
17/0.  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AUPRES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR, A TITRE 

GRACIEUX, D’UN LOCAL MUNICIPAL POUR LA PRATIQUE D’ACTIVITES DE SECURITE 
PUBLIQUE. PERIODE 2023/2024 RENOUVELABLE. 

18/0.  AVENANT A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « ÉTABLISSEMENT 
 D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT EAJE – BONUS TERRITOIRE CTG »  AVEC LA 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES BOUCHES-DU–RHÔNE 

19/0.  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « FONDS DE MODERNISATION DES 
ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS – FME » MAC LE MOULIN DE LA 
FRESCOULE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES BOUCHES DU RHÔNE. 

20/0.  TARIFS SEJOUR CORSE 2023 
21/0.  CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION ARTS ET LOISIRS - CARNAVAL DU 25 MARS 2023 
22/0.  CONVENTION DE MANDAT DE VENTE DE BILLETS AVEC SEE TICKETS 
23/0.  CONVENTION AVEC VILLAGE 42 SAS - FESTIVAL JARDIN SONORE 6EME EDITION 
24/0.  CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE COLLEGE CAMILLE CLAUDEL SAISON 22/23 
25/0.  CONVENTION AVEC LA COOPERATIVE INTERNEXTERNE - FESTIVAL AVEC LE TEMPS 2023 

26/0.  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VITROLLES, L’AÉROPORT MARSEILLE-PROVENCE ET LA 

FONDATION DU PATRIMOINE : MÉCÉNAT CULTUREL EN FAVEUR DE LA RESTAURATION DE LA TOUR 

SARRASINE ET CHAPELLE NOTRE-DAME-DE-VIE 

 
 

 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

http://www.vitrolles13.fr/

